
Qu’est-ce qui change le 1er mai 2017?
À compter de 9 h HNE, le 1er mai 2017, certains citoyens du Brésil pourront demander une 
autorisation de voyage électronique (AVE) au lieu d’un visa de visiteur pour se rendre au Canada 
par voie aérienne. 

L’AVE ne permet à son titulaire que de monter à bord d’un vol à destination du Canada. Tous les citoyens 
brésiliens devront encore détenir un visa de visiteur s’ils se rendent au Canada en voiture depuis les 
États-Unis ou à bord d’un autocar, d’un train ou d’un bateau, y compris un navire de croisière.  

Qui peut demander une AVE?
À compter du 1er mai 2017, vous pouvez demander une AVE si :
•	 soit vous avez détenu un visa canadien de visiteur au cours des 10 dernières années; 
•	 soit vous détenez actuellement un visa de non-immigrant des États Unis valide;

et si à la fois :
•	 vous arrivez à un aéroport canadien ou transitez par un aéroport canadien en utilisant votre 

passeport brésilien valide;
•	 vous venez pour une courte visite, pour le tourisme ou les affaires (chaque séjour ne 

dépassant normalement pas 6 mois).

Remarque : Les citoyens canadiens, y compris ceux ayant la double nationalité, ne peuvent pas 
demander d’AVE et auront besoin d’un passeport canadien valide pour se rendre au Canada par 
voie aérienne.  

Comment obtenir une AVE?
Assurez-vous d’utiliser le site Web officiel du gouvernement du Canada – Canada.ca/AVE – pour 
demander une AVE. Le processus de demande, qui se déroule en ligne et est peu coûteux (7 $ CAN), 
n’exige	que	quelques	minutes.	Il	vous	suffit	de	posséder	un	passeport	valide,	une	carte	de	crédit	ou	de	
débit et une adresse de courriel.

La plupart des demandes sont approuvées en quelques minutes. Toutefois, le traitement de 
certaines demandes peut prendre plusieurs jours si vous devez fournir d’autres documents 
justificatifs.	Afin	d’éviter	tout	retard	dans	vos	déplacements,	obtenez	votre	AVE	avant de réserver 
une place sur un vol à destination du Canada.

Si vous êtes un citoyen du Brésil, vous 
avez peut-être droit à une AVE.     
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Qu’arrive-t-il si je n’ai pas droit à une AVE ou si je ne me rends pas au Canada 
par voie aérienne? Ai-je encore besoin d’un visa?
Oui, vous avez encore besoin d’un visa de visiteur si vous venez au Canada en voiture depuis les 
États-Unis ou si vous voyagez à bord d’un autocar, d’un train ou d’un bateau, y compris un navire 
de croisière en provenance de l’Alaska, et ce, même si vous comptez rester à bord du navire. Le 
visa est aussi la meilleure option si vous comptez voyager souvent entre le Canada et les États-
Unis par divers moyens de transport, par exemple si vous prévoyez emprunter divers moyens de 
transports comme l’avion, le train, l’autocar, le bateau ou le navire de croisière. 

Si vous n’avez pas droit à une AVE, vous avez toujours besoin d’un visa pour vous rendre au 
Canada. Vous pouvez demander un visa en ligne ou sur papier. Si vous avez besoin d’aide, vous 
pouvez communiquer avec le centre de réception des demandes de visa (CRDV) le plus près, y 
compris à Brasilia, à Rio de Janeiro ou à São Paulo.

Si vous détenez déjà un visa valide, vous pouvez continuer à l’utiliser pour vous rendre au Canada 
jusqu’à son expiration.

Qu’arrive-t-il si j’ai droit à une AVE, mais pas les membres de ma famille? 
Vont-ils devoir demander un visa de visiteur? 
Oui, il est possible que certains membres de votre famille, comme votre conjoint(e) ou vos enfants, 
doivent demander un visa. 

Pour vous assurer que votre voyage au Canada se déroulera sans tracas, préparez-vous à l’avance 
et obtenez les bons documents de voyage pour tous les membres de votre famille avant de réserver 
une place sur un vol à destination du Canada. 

Je demande un permis d’études ou de travail au Canada. Ai-je besoin d’une 
AVE ou d’un visa?
Un permis n’est pas un document de voyage. Vous avez besoin d’un visa en plus de votre permis 
d’études ou de travail pour entrer au Canada. Un visa vous sera automatiquement délivré dès 
que votre permis vous sera accordé.

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour demander une AVE,  
rendez-vous à :  Canada.ca/AVE. 
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